
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 953
Intitulé
MC4 : Mention complémentaire Accueil dans les transports

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
Modalités d'élaboration de références :
CPC n° 11

Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
IV (Nomenclature de 1969)
4 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
311 Transports, manutention, magasinage
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le titulaire de cette Mention complémentaire assure l'accueil,l'information, l'assistance et l'orientation des voyageurs et des personnes
qui les accompagnent . Son activité se situe dans les gares ferroviaires, maritimes, les aéroports et les halls de réception.
Par sa formation commerciale, il est capable de résoudre les problèmes rencontrés au cours d'un voyage.
Il assure l'enregistrement des passagers, de leurs bagages et éventuellement de leur véhicule.
Il organise et gère l'embarquement des passagers à bord de tout moyen de transport.
Il veille à la sécurité et à la sûreté des passagers.

Les compétences acquises par le titulaire du diplôme sont celles décrites dans l'ensemble des blocs de compétences.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Compagnies de transport de voyageurs,  aéroports,halls de réception accueillant des voyageurs.
Agent d'accueil, d'information, d'escale, de navette...

Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1601 : Accueil et renseignements
N2201 : Personnel d'escale aéroportuaire
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Conduite d'activités professionnelles
Techniques professionnellles

Communication professionnellle

Bloc de compétence : 

INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°1 de
la fiche n° 953 - U1 -
Conduite d'activités
professionnelles

- Accueillir
- Vendre sur site opérationnel
- Procéder à l'enregistrement
- Gérer l'embarquement
- Mettre en oeuvre des procédures de sécurité et de sûreté

Les modalités d'évaluation sont décrites dans les annexes de l'arrêté définissant le
diplôme relatives à l'évaluation (voir notamment le règlement d'examen et les
définitions d'épreuves)

Bloc de compétence n°2 de
la fiche n° 953 - U2 -
Techniques professionnelles

- Respecter les règles de sécurité et de sûreté
- Résoudre un problème courant de sûreté et de sécurité sur site opérationnel
- Connaître les techniques et l'environnement professionnel des transports

Les modalités d'évaluation sont décrites dans les annexes de l'arrêté définissant le
diplôme relatives à l'évaluation (voir notamment le règlement d'examen et les
définitions d'épreuves)

Bloc de compétence n°3 de
la fiche n° 953 - U3 -
Communication
professionnelle

- Gérer une situation de face à face et traiter le problème posé
- Communiquer oralement y compris en anglais et s'adapter par rapport à une
situation professionnelle donnée

Les modalités d'évaluation sont décrites dans les annexes de l'arrêté définissant le
diplôme relatives à l'évaluation (voir notamment le règlement d'examen et les
définitions d'épreuves)

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1601
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N2201


INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°4 de
la fiche n° 953 - UF - langue
vivante

- Comprendre une langue vivante parlée et s'exprimer de manière
intelligible pour un interlocuteur n'exigeant pas de particularités
linguistiques excessives sur un sujet d'intérêt général

Les modalités d'évaluation sont décrites dans les annexes de l'arrêté
définissant le diplôme relatives à l'évaluation (voir notamment le
règlement d'examen et les définitions d'épreuves)

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de
formation sous statut d'élève
ou d'étudiant

X Le jury est présidé par un inspecteur et composé à parts
égales : - d'enseignants appartenant à l'enseignement public
ou privé ou exerçant en centre de formation d'apprentis ou
en section d'apprentissage
- de professionnels employeurs et salariés correspondant au
champ du diplôme.
 

En contrat d'apprentissage X Le jury est présidé par un inspecteur et composé à parts
égales : - d'enseignants appartenant à l'enseignement public
ou privé ou exerçant en centre de formation d'apprentis ou
en section d'apprentissage
- de professionnels employeurs et salariés correspondant au
champ du diplôme.
 

Après un parcours de
formation continue

X Le jury est présidé par un inspecteur et composé à parts
égales : - d'enseignants appartenant à l'enseignement public
ou privé ou exerçant en centre de formation d'apprentis ou
en section d'apprentissage
- de professionnels employeurs et salariés correspondant au
champ du diplôme.
 

En contrat de
professionnalisation

X Le jury est présidé par un inspecteur et composé à parts
égales : - d'enseignants appartenant à l'enseignement public
ou privé ou exerçant en centre de formation d'apprentis ou
en section d'apprentissage
- de professionnels employeurs et salariés correspondant au
champ du diplôme.
 

Par candidature individuelle X Le jury est présidé par un inspecteur et composé à parts
égales : - d'enseignants appartenant à l'enseignement public
ou privé ou exerçant en centre de formation d'apprentis ou
en section d'apprentissage
- de professionnels employeurs et salariés correspondant au
champ du diplôme.

Par expérience dispositif VAE X Le jury est présidé par un inspecteur et composé à parts
égales : - d'enseignants appartenant à l'enseignement public
ou privé ou exerçant en centre de formation d'apprentis ou
en section d'apprentissage
- de professionnels employeurs et salariés correspondant au
champ du diplôme.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X



Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Décret n° 2001-286 du 28 mars 2001 portant règlement général de la mention complémentaire
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

arrêté du 26/11/1997
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Base Reflet Cereq
http://www.cereq.fr
Autres sources d'information : 

CNDP ONISEP    
Légifrance pour les textes réglementaires    
http://www.onisep.fr
http://www.cndp.fr
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

http://www.onisep.fr
http://www.cndp.fr

